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Conseil d'Etablissement des établissements primaires et secondaire de Renens










Dispositions - Règlement du 28 octobre 2008
 
 Article premier - Composition
 Le Conseil d'Etablissement est composé de 24 membres issus à parts égales des personnes mentionnées à l'article 67 de la loi scolaire du 12 juin 1984.
 
 Article 2 - Généralités
 Conformément à l'article 67a de la loi scolaire, les autorités communales ou intercommunales désignent leurs représentants, au nombre de 6.
 
 Article 3 - Modalités
 Les représentants des autorités communales sont :
 1 membre de la Municipalité
 5 membres du Conseil communal.
 
 La loi sur les communes du 28 février 1956 et, cas échéant, les règlements de la commune concernée sur le fonctionnement des autorités communales, s'appliquent aux modalités de désignation des représentants tels que mentionnés à l'alinéa précédent.
 
 VOIR LA LISTE COMPLETE DES MEMBRES DU CONSEIL D'ETABLISSEMENT 





La liste ci-dessous présente les membres actuels de l'autorité. A l'aide de ce filtre vous pouvez afficher la composition de l'autorité à une date antérieure.

  
  von:   Jusqu'à:   



Personnes

    	Image	Nom 	Prénom 	Entrée	Fonction	Parti politique
		FAVRE	Simon	01.07.2016	Délégué	Fourmi rouge
		MONTEFUSCO	Dylan	01.07.2021	Délégué	UDC
		NEGRI CAPT	Stéphanie	01.06.2023	Déléguée	PLR-PVL
		SCALA	Michele	09.09.2021	Délégué	PSR
		ZUFFEREY-MERMINOD	Mélinda	01.07.2021	Déléguée	Les Vert.e.s
		JACCARD	Nathalie	01.07.2021	Conseillère municipale	Les Vert.e.s






	vers l'aperçu





		
		